
CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   28 AVRIL 2026  

N°18 : Finances / Budget primitif 2026 - Budget annexe réseau transports urbains

Rapporteur     : Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 7.1

Il  s’agit  d’approuver  le  budget  primitif  du  budget  annexe  du  réseau  de
transports urbains de la communauté d’agglomération pour l’exercice 2026.
Le budget est voté avec reprise des résultats 2025 après le vote du compte
financier unique 2025.
Le principe d’équilibre pour chaque section est bien respecté, conformément à
la maquette budgétaire annexée au présent rapport. 
Les  montants  arrêtés  en  dépenses  et  en  recettes  du  budget  primitif  pour
chaque section tels qu’ils figurent dans ladite maquette budgétaire s’établissent
comme suit :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’instruction budgétaire M43 ;
Vu la délibération du conseil communautaire CC2026-024 du 14/04/2026, relative
au débat et au rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2026 ;
Considérant la maquette budgétaire annexée à la présente délibération ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  procéder  au  vote  du  budget  primitif  2026  du
budget annexe du réseau des transports urbains par nature et par chapitre ;
L’article 1612-28 du CGCT permet des facilités de virements entre chapitres selon
certaines conditions ;  il est proposé d’utiliser cette possibilité, à savoir autoriser
le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, (à
l’exclusion des crédits relatifs  aux dépenses de personnel)  et dans une limite
fixée à 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.



En  cas  d’utilisation  de  cette  délégation,  le  Président  informera  le  Conseil
communautaire de ces mouvements lors de la séance la plus proche.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - ADOPTER le budget primitif 2026 du budget annexe du réseau de transports
urbains   dans  sa  présentation  par  nature  et  complété  des  annexes
réglementaires ;
2 - DÉCIDER du montant des ouvertures de crédits par chapitre, en recettes et
en dépenses, conformément aux tableaux ci-dessous ;
3  –  AUTORISER le  Président  à  procéder  à  des  mouvements  de  crédits  de
chapitre à chapitre (à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel)
et dans une limite fixée à 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections du
budget principal ;
4  -  AUTORISER le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération.














































































